
 

PROMOTION D'ÉCHELON 

2016-2017 

fiche de contrôle syndical PE/instits 

A ne renvoyer que si vous êtes promouvable dans cette année scolaire (consultez I-prof) 
 

Nom : …………………………………..………  Prénom : …………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Tel : …………………………………………………….. portable : …………………………………………………… 

Adresse mel : …………………………………………………………………………………………………………… 

Poste actuel : …………………………………………………………………………………………………………… 

Syndiqué(e) :    oui   non 
 

Promotion pour passer au ……… échelon des   PE 
         instits 

Note : ………….. 
Date de la dernière inspection : ………………………. 
 
AGS (ancienneté générale des services)  …….. ans …….. mois au 31/08/2013 (PE) 

…….. ans …….. mois au 31/12/2013 (instit) 
 

BAREME  note x 2 = …………. 
  + AGS = ……… 

    TOTAL = ……… 

 
Les délégués du personnel du SE-UNSA s’engagent au respect de la confidentialité sur les éléments de votre dossier (note, barème) 

 
Renvoyez-nous la fiche complétée à 71@se-unsa.org 

ou SE-UNSA – Maison des Syndicats – 2 rue du Parc – 71100 CHALON SUR SAONE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promo PE 
Classe normale 

Echelon Gd choix Choix Ancienneté 

1er au 2ème 3 mois 

2ème au 3ème 9 mois 

3ème au 4ème 1 an 

4ème au 5ème 2 ans  2 ans 6 m 

5ème au 6ème 2 ans 6 m 3 ans 3 ans 6 m 

6ème au 7ème 2 ans 6 m 3 ans 3 ans 6 m 

7ème au 8ème 2 ans 6 3 ans 3 ans 6 m 

8ème au 9ème 2 ans 6 m 4 ans 4 ans 6 m 

9ème au 10ème 3 ans 4 ans 5 ans 

10ème au 11ème 3 ans 4 ans 6 m 5 ans 6 m 

Hors classe 
Echelon Gd choix 

1er au 2ème 2 ans 6 m 

2ème au 3ème 2 ans 6 m 

3ème au 4ème 2 ans 6 m 

4ème au 5ème 2 ans 6 m 

5ème au 6ème 3 ans 

6ème au 7ème 3 ans 

 

Promo instit 
 

Echelon Gd choix Mi choix Ancienneté 

1er au 2ème 9 mois 

2ème au 3ème 9 mois 

3ème au 4ème 1 an 

4ème au 5ème 1 an 3 m 1 an 6 m 1 ans 6 m 

5ème au 6ème 1 an 3 m 1 an 6 m 1 ans 6 m 

6ème au 7ème 1 an 3 m 1 an 6 m 2 ans 6 m 

7ème au 8ème 2 ans 6 3 ans 6 m 4 ans 6 m 

8ème au 9ème 2 ans 6 m 3 ans 6 m 4 ans 6 m 

9ème au 10ème 2 ans 6 m 4 ans 4 ans 6 m 

10ème au 11ème 3 ans 4 ans 5 ans 6 m 

 

AGS : 1 point par an, 1/12 point par mois au 
31/08/08 ou 31/12/08 
Accès à la hors classe : peuvent être promus 
les PE ayant atteint le 7ème échelon de la 
classe normale, selon un tableau d’avancement 
établi par l’IA d’après un barème national. 

Pour tout savoir sur votre 
avancement, la notation et 
tout ce qui concerne votre 
carrière, demandez 

LE GUIDE PE 
 DU Se-UNSA 
2016-2017 

 

Faites la différence : adhérez au SE-UNSA 
 


